
BOU RSE CARBON E
Le Qué êc à l'avant-garde

',{.:1res Leg:qult, de Ia
Wime L'1, açt un spé-
cialiste du commerce
des crédits de car-
bone,au Québec.
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Le 72 mai 2009, [a ministre du Dévetoppement durable, de
l 'Environnement et des Parcs, Line Beauchamp a déposé à
l'Assembtée nationale [e projet de loi Ne 42 < Loi modifiant [a Loi
sur [a qualité de l 'environnement et d'autres disposit ions légis-
latives en matière de changements ctimatiques r ayant pour
objet [a réduction des gazà effet de serre et [a lutte aux change-
ments climatiques par [a mise en ptace de restrictions relatives
aux émissions de GES et l ' instauration d'un marché de crédits de
carbone.
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Le projet de Loi Ne 42 s'apptique à
toute entreprise qui, dans [e cours
normaI de ses activités, émet des gaz
à effet de serre ou oui distr ibue un

produit dont la production ou I 'ut i l i -
sation entraîne des émissions de
GES. Dans les cas des entreprises
manufactur ières du secteur  de [a

quincail lerie et plus par-
t icul ièrement des distr i-
buteurs de produits de
rénovation, cette loi
r isque d'avoir un impact
important sur [e cours
normal des affaires. En
effet, toute entreprise
dont  le  seui I  d 'émiss ion
de gaz à effet de serre
est de 10 000 de tonnes
de CO2 et plus, devront
rapporter leur bitan d'é-
miss ion dès 2010.  Ce
plafond est relativement
bas.  l l  correspond en
moyenne à une entre-
prise manufacturière de
tait le moyenne qui, dans
son processus de fabri-
cation, emploie un volu-
me matériel d'électr icité
ou  une  comb ina i son
d'é[ectr icité et d'énergie
fossi le (essence, pro-
pane, gaz naturel, hui le,
biomasse, etc.).

De plus, le projet de Loi Ns 42
introduit [a notion d'émissions réma-
nentes so i t  les émiss ions de GES
reliées à I 'emploi d'un produit.  Les
émissions rémanentes sont réputées
être la responsabil i té du manufactu-
rier ou du distr ibuteur et r isquent de
venir alourdir votre bi lan corporati f
en matière d'émissions de GES. Cela
signif ie que pour un distr ibuteur de
produits de quincail lerie; non seule-
ment les émissions des ses activités
d'exploitat ion seront pris en compte
mais égatement cel les découlant de
I 'ut i l isation des produits qu' i l  a ven-
dus.

Les émissions de gaz à effet de
serre sont en l ien avec ta consomma-
tion énergétique d'une entreprise.
Pour générer des crédits de carbone
celle-ci doit diminuer son uti l isation
d'énergie fossi le par rapport à une
année de référence. Dans les oroto-
coles nord-américain, cette année de
référence est généralement 2003.

Selon la  min is t re  L ine Beau-
champ, ce prof et de loi permettra aux
industriels québécois d'accéder à un
vaste marché du carbone,  et  de
concil ier croissance économique et
lutte contre les changements cl ima-
t iques.

Produit de qualité à moindre prix
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